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PREFET DU VAL DE MARNE

A R R E T E  N° 2017/3360
modifiant l’arrêté n° 2017/795 du 13 mars 2017

portant délégation de signature à Monsieur Eric JACQUEMIN,
Directeur des ressources humaines et des moyens

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
services de l’Etat dans les départements et la région Ile-de-France ;

VU le décret du 24 février 2017 nommant M. Laurent PREVOST, Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur du 5 août 2013 portant réintégration mutation de M.
Eric JACQUEMIN ;

VU l’arrêté n° 2017/795 du 13 mars 2017 portant délégation de signature à Monsieur Eric
JACQUEMIN, Directeur des ressources humaines et des moyens ;

VU l’arrêté du 27 janvier 2017 portant organisation de la Préfecture et des sous-
préfectures du Val-de-Marne ;

VU la décision d’affectation en date du 1er septembre 2017 de Mme Lara ALTMAN,
attaché d’administration de l’Etat, en qualité de chef du bureau des ressources humaines, à
compter du 1er septembre 2017 ;

VU la décision d’affectation en date du 1er septembre 2017 de Mme Nahéma KIHAL,
attaché d’administration de l’Etat, en qualité d’adjoint au chef du bureau des ressources
humaines, à compter du 1er septembre 2017 ;
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VU la décision d’affectation en date du 17 août 2017 de M. Frédéric AZOR, attaché
d’administration de l’Etat, en qualité de chef du bureau de la logistique et du patrimoine, à
compter du 1er octobre 2017 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E :

ARTICLE 1er : L’article 2 de l’arrêté n° 2017/795 du 13 mars 2017 portant délégation de
signature à Monsieur Eric JACQUEMIN, Directeur des ressources humaines et des moyens,
est complété comme suit :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric JACQUEMIN et de Madame
Dominique BARTIER, la délégation donnée à l’article 1er ci-dessus, sera exercée, pour les
affaires relevant de leur mission ou bureau respectif par :

• Mme Lara ALTMAN, Attachée, Chef du Bureau des Ressources Humaines, et en son
absence ou en cas d’empêchement par :
- Mme Nahéma KIHAL, Attachée, adjointe au Chef de Bureau ;

• M. Frédéric AZOR, Attaché, Chef du Bureau de la Logistique et du Patrimoine.

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2017/795 du 13 mars 2017 demeurent
inchangées.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des Ressources humaines et
des moyens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

                                                                           Fait à Créteil, le 2 octobre 2017

                                                                                        Le Préfet du Val-de-Marne

                                                                                                       Signé

                                                                                             Laurent PREVOST



PREFET DU VAL DE MARNE

A R R E T E  N° 2017/3361
modifiant l’arrêté n° 2017/2217 du 9 juin 2017

portant délégation de signature en matière d’exécution budgétaire et comptable 
à Monsieur Eric JACQUEMIN,

Directeur des ressources humaines et des moyens

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
services de l’Etat dans les départements et la région Ile-de-France ;

VU le décret N° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique 

VU le décret du 24 février 2017 nommant M. Laurent PREVOST, Préfet du Val-de-
Marne ;

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur du 5 août 2013 portant réintégration mutation de M.
Eric JACQUEMIN ;

VU l’arrêté n° 2017/2217 du 9 juin 2017 portant délégation de signature en matière
d’exécution budgétaire et comptable à Monsieur Eric JACQUEMIN, Directeur des
ressources humaines et des moyens ;

VU l’arrêté du 27 janvier 2017 portant organisation de la Préfecture et des sous-
préfectures du Val-de-Marne ;
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VU la décision d’affectation en date du 1er septembre 2017 de Mme Lara ALTMAN,
attaché d’administration de l’Etat, en qualité de chef du bureau des ressources humaines, à
compter du 1er septembre 2017 ;

VU la décision d’affectation en date du 17 août 2017 de M. Frédéric AZOR, attaché
d’administration de l’Etat, en qualité de chef du bureau de la logistique et du patrimoine, à
compter du 1er octobre 2017 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E :

ARTICLE 1er : L’article 2 de l’arrêté n° 2017/2217 du 9 juin 2017 portant délégation de
signature en matière d’exécution budgétaire et comptable à Monsieur Eric JACQUEMIN,
Directeur des ressources humaines et des moyens, est complété comme suit :

Sous l’autorité et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric JACQUEMIN, la
délégation de signature prévue à l’article 1er est exercée, chacun en ce qui le concerne, et
excepté pour l’utilisation de la carte d’achats, par : 

- Mme Dominique BARTIER, Attachée principale, adjointe au directeur,
- Mme Lara ALTMAN, Attachée, Chef du Bureau des Ressources Humaines, 
- M. Frédéric AZOR, Attaché, Chef du Bureau de la Logistique et du Patrimoine.

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2017/2217 du 9 juin 2017 demeurent
inchangées.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des Ressources humaines
et des moyens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

     Fait à Créteil, le 2 octobre 2017

      Le Préfet du Val-de-Marne
                   
                     Signé

           Laurent PREVOST 
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